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__________ 

Séance du 8 décembre 2022 

Rapporteur : 

Madame Marie-Pierre JEAN-

JACQUES 

 

N° 34 

 

 

Réaménagement du Pôle d'Echange Multimodal de Quimper 

Signature de la convention d'attribution de subvention au titre de l 'appel à projet 

TCSP/PEM 

__________ 

 

Suite au lancement de l’appel à projet « transport en commun en site propre et 

pôles d’échanges multimodal » lancé par l’Etat entre le décembre 2020 et avril 2021, 

QBO est lauréat de cet appel à projet pour le projet de pôle d’échange multimodal de 

Quimper. Il convient de contractualiser la convention permettant d’acter l’attribution 

de cette subvention. 

 

La participation supplémentaire de l’Etat au financement du pôle d’échange 

multimodal de Quimper, à travers l’appel à projet TCSP/PEM, s’élève à 1 990 000 € HT.  

 

Ce financement supplémentaire a été fléché sur les aménagements urbains dont les 

travaux démarreront à partir de janvier 2023. 

 

*** 

 

Vu l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération n°1 du Conseil Communautaire de Quimper Bretagne Occidentale 

en date du 23 juillet 2020, accordant délégation à la présidente de demander, au nom de 

Quimper Bretagne Occidentale, l’attribution de subventions à tout organisme financeur, en 

dehors des dispositifs de contractualisation ; 

 

Vu la décision du Conseil Communautaire en date du 28 janvier 2021 autorisant 

madame la Présidente à demander l’attribution de subventions au titre de l’appel à projet 

TCSP/PEM ; 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver la convention d’attribution de subventions complémentaires et 

d’autoriser madame la présidente à la signer. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 14/12/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2022 

(accusé de réception du  14/12/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


